COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 24 NOVEMBRE 2011

Nombre de Conseillers  : 29

Date de la convocation  : 17 novembre 2011

	Présents :

	Mmes : Danielle COSTE, Martine BONNAUD, Dominique BABE, Danièle POTIRON, Marie-Claire DARIER, Christiane BUISSONNET, Christiane PUTHOD, Simone DEVERS, Alexandra BUTIN, Fabienne PANSIER, Marie-Christine DEBOST.

MM. : Jean-Claude TALBOT, Claude COLIN, Eddie BREVALLE, Thierry HAON, Alain VIOLLET, André WELSCH, Roger VINCENT, Paul COSTE, Alain LEGRAS, Florent RIVOIRE, André CARTERON, Robert DORNE, Daniel BONNET, Guy COLLIN.

	
	

	Excusés pouvoir :
	Mmes Claudie POMMIER (pouvoir à Danielle COSTE), Jacqueline GIRARD (pouvoir à Christiane BUISSONNET).

MM. Yves MONTANGERAND (pourvoir à Eddie BREVALLE), Jean-Michel LILLO (pouvoir à Fabienne PANSIER).

	
	

	Secrétaire de séance :
	Mme Marie-Claire DARIER.


Le Conseil Municipal réuni en séance publique à 20 heures, à la Salle des Fêtes le 24 novembre 2011:

	
	
	

	ADOPTE
	:
	Le procès verbal de la séance du 22 septembre 2011.

	
	
	

	PREND NOTE
	:
	Du compte rendu de délégation effectué par Monsieur le Maire.

	
	
	

	APPROUVE
	:
	Le principe de prise en charge des frais de séjour et de transport de Mme Dominique BABE dans le cadre d’un mandat spécial confié par le conseil municipal, pour sa participation au congrès de l’ANDEV ; DIT que les frais de séjour, d’inscription au congrès et de transport feront l’objet soit d’un remboursement des frais réels, dans le respect de la réglementation du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), sur présentation d’un état de frais et des factures acquittées, soit d’une prise en charge directe par la ville ; DIT que les crédits nécessaires pour assurer le règlement des dépenses concernées sont inscrits aux chapitres 011 et 65 du budget.

	
	
	

	ADMET
	:
	En non-valeur :

Le titre de recette     704/2010 pour un montant de   105,70 €

Le titre de recette   1395/2011 pour un montant de   167,00 €

Le titre de recette   1397/2011 pour un montant de   167,00 €


	AUTORISE
	:
	Monsieur le Maire à conclure les conventions avec l’INSEE définissant les modalités et conditions de partenariat entre la Commune et l’INSEE pour la transmission des données de l’état civil et des données électorales par internet ; AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes utiles au bon déroulement de ces opérations.

	
	
	

	DIT
	:
	Que dans chaque règlement intérieur de la Direction Education et Jeunesse et du service des Sports, sera intégrée la modification de l’adresse du service administratif soit au 96 rue centrale à Corbas ; DIT que les règlements par chèque postal ou bancaire doivent être effectués à la réception de la facture. Les chèques doivent être libellés à l'ordre        de : « Régisseur de recettes » et transmis au 96 rue centrale à Corbas ; DIT que les paiements en espèces et chèques vacances (ANCV), doivent être effectués à la réception de la facture directement auprès du régisseur de recettes concerné au 96 rue centrale à Corbas.

	
	
	

	APPROUVE
	:
	Le versement d’une subvention de 1 500,00 € à l’Association Ludo Langues ; DIT que la dépense sera imputée au Budget 2011 au                        65 20 6472 du chapitre 65 ; AUTORISE Monsieur le Maire à établir et signer tous les actes et documents nécessaires au versement de cette subvention.

	
	
	

	AUTORISE
	:
	Monsieur le Maire à signer la convention avec le Tennis Club de Corbas pour l’encadrement d’un module tennis au sein des écoles élémentaires de la ville ; AUTORISE Monsieur le Maire à établir et signer tous les actes utiles au bon déroulement de cette opération.

	
	
	

	MODIFIE
	:
	Le tableau actant la rémunération des saisonniers de l’EMS ci-dessous :

NIVEAU

QUALIFICATION

GRADES DE REFERENCE

ECHELLE INDICIAIRE

Nb : IB – IM sont revalorisés  automatiquement en cas de modifications réglementaires
4

BAFD

BEES 1er  degré

BEATEP

BPJEPS

BESAPT

Licence ou Licence 3 - filière STAPS 
Educateur des Activités Physiques et Sportives

1er échelon 

IB 325 – IM 310

ou

13ème échelon IB576 IM 486



	
	
	

	SUPPRIME
	:
	Un poste d’assistant territorial spécialisé d’enseignement artistique à temps non complet - 12 heures - échelle indiciaire brute  320-638 ; CREE un poste d’assistant territorial spécialisé d’enseignement artistique à temps non complet – 14 heures - échelle indiciaire brute 320-638 ; DIT que la dépense est inscrite au compte 012 311 64 131 du budget.

	
	
	


	INSTAURE
	:
	L’astreinte pour les agents de la police municipale selon les montants en vigueur ; CHARGE Monsieur le Maire de rémunérer, ou de compenser le cas échéant et à défaut,  les périodes ainsi définies conformément aux textes en vigueur ; AUTORISE Monsieur le Maire à prendre et à signer tout acte y afférent ; DIT que la dépense résultant de cette astreinte est inscrite au budget.

	
	
	

	SUPPRIME
	:
	Un poste de brigadier de police municipale, à temps complet (échelle indiciaire brute 299-446) ; CREE un poste de gardien de police, à temps complet  (échelle indiciaire brute 298-413).

	
	
	

	CREE
	:
	Deux emplois à temps complet relevant du cadre d’emploi des adjoints administratifs territoriaux, soit deux postes d’adjoint administratif de 2ème classe, qui seront pourvus pour une durée de six mois au plus, soit une période de trois mois renouvelable une fois, pour faire face à un besoin occasionnel ; FIXE le niveau de rémunération sur le 1er échelon de l’Echelle 3 de rémunération – Indice brut 297– Indice Majoré 295 ; DIT que Monsieur le Maire est autorisé à signer tous les documents relatifs à ce dossier et notamment les contrats de travail qui en découleront ; DIT que la dépense est inscrite au chapitre 012 020 64131 du budget.

	
	
	

	ABROGE
	:
	Les délibérations afférentes au régime indemnitaire et RETIRE la délibération n° 63 du 7 juillet 2011 ; ADOPTE les nouvelles modalités d’attribution ainsi proposées et ouvre les primes et indemnités énoncées ; DIT qu'elles prendront effet à compter du 15 juillet 2011 et seront applicables aux fonctionnaires et stagiaires selon les conditions d’ancienneté formulées ; PRECISE que, compte tenu de sa compétence en la matière, Monsieur le Maire signera les arrêtés d’attribution correspondants ; DIT que la dépense résultant de ce nouveau régime indemnitaire est inscrite au budget.

	
	
	

	APPROUVE
	:
	Le principe d’engagement énoncé ci-dessous, dans le cadre de la construction d’un projet communal de 49 logements et de locaux commerciaux situés 45 à 57 rue Centrale :

· SEMCODA, s’est engagée à acquérir directement les propriétés, et ce dans l’intérêt de la commune qui n’a pas à supporter le portage financier de l’opération.

· Il convient néanmoins d’établir une convention avec SEMCODA qui prévoit la rétrocession des deux terrains dans le patrimoine communal dans l’hypothèse où le permis de construire ne serait pas définitif au plus tard au 31 décembre 2014.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le protocole d’accord ainsi que tous les actes utiles au bon déroulement de cette opération.

	
	
	

	APPROUVE
	:
	Le transfert de compétence Soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie, intégrant les énergies renouvelables, au 1er janvier 2012 à la Communauté urbaine de Lyon ; PREND ACTE que cette compétence n’est assortie d’aucun transfert de charges ; PREND ACTE que la Communauté urbaine de Lyon effectuera une étude avec les communes concernées pour l’élaboration de schémas directeurs des réseaux publics avec vente de chaleur pour aboutir à un schéma directeur d’agglomération qui sera le point d’appui d’une prise de compétence ultérieure.

	ADOPTE
	:
	Le vœu suivant :

Un amendement du sénateur Jean Arthuis, proposant de diminuer la cotisation des employeurs territoriaux au CNFPT de 1 % à 0,9 %, soit une baisse de 10 %, a été adopté dans la loi de finances rectificative pour 2011.
Cette décision ampute les ressources du CNFPT de 33,8 millions d’euros par an dès 2012.

En partenariat avec les collectivités locales, le CNFPT a pour objectif de développer le droit à la formation, de conforter les formations statutaires et réglementaires, de réduire les inégalités d’accès à la formation, de favoriser la promotion professionnelle et de contribuer à améliorer la qualité de gestion publique locale. 

La cotisation obligatoire des collectivités territoriales est largement inférieure à celle d’autres secteurs professionnels. Ainsi, dans le secteur privé (pour les entreprises de plus de 20 salariés), l’obligation de financement des formations professionnelles est de 1,6 % du montant des salaires, dans la fonction publique hospitalière de 2,1 % des rémunérations et de 3 % pour les agents de l’Etat. 

Pourquoi dès lors baisser le taux de cotisation au CNFPT ?

Le CNFPT a d’ores et déjà annoncé certaines mesures pour compenser cette perte. Ainsi, il ne procédera plus au remboursement des frais de transport des agents territoriaux se rendant en formation. De même, le nombre de stagiaires par session de formation devrait augmenter afin de rentabiliser chacune d’elle. A terme, certaines formations devraient également devenir payantes pour les collectivités, et ce en sus de la cotisation obligatoire.

Ces mesures probables ou annoncées par le CNFPT auront indéniablement un impact sur le budget RH des collectivités si ces dernières souhaitent maintenir le niveau de formation de ces agents nécessaire pour garantir un service public moderne et adapté aux usagers.

De plus, la formation professionnelle est l’instrument majeur des politiques RH des collectivités qui n’ont plus de marge de manœuvre au niveau budgétaire.

La diminution de la cotisation obligatoire a donc des incidences importantes sur les collectivités territoriales qui sont une nouvelle fois pénalisées, sur l’ensemble des agents territoriaux et sur la qualité du service public.

En conséquence, le conseil municipal demande que soit rétabli le taux de plafond de 1 % de la cotisation versée au CNFPT par les employeurs territoriaux pour la formation professionnelle de leurs agents.


Corbas, le 28 novembre 2011

Le Maire,

Jean-Claude TALBOT
PAGE  
Direction Générale des Services
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